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SEANCE DU 3 AVRIL 2017

Délibération n° D-2017-99

Fin de mise à disposition et donation de biens mobiliers au
Syndicat des Eaux du Vivier

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ,
Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,
Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Marie-Paule MILLASSEAU,
Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN
ZBINDEN, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur
Guillaume JUIN,  Madame Christine HYPEAU, Monsieur  Fabrice DESCAMPS, Madame Carole
BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie
BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur
Romain DUPEYROU, Madame Fatima PEREIRA, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie
TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique JEUFFRAULT, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur
Simon LAPLACE, ayant donné pouvoir à Monsieur Romain DUPEYROU

Excusés :

Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   3 avril 2017
Délibération n° D-2017-99

Direction des Finances Fin de mise à disposition et donation de biens 
mobiliers au Syndicat des Eaux du Vivier

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Lors de la création du Syndicat des Eaux du Vivier (SEV), la Ville de Niort a mis à disposition de cette
structure  différents  matériels  afin  de  lui  permettre  d’assurer  ses  compétences  dans  des  conditions
optimum.

A ce titre, plusieurs biens, listés en annexe 1, ont fait l’objet d’une mise à disposition dans le cadre de ce
dispositif.

Aujourd’hui la Ville souhaite d’une part mettre fin à ces mises à disposition et d’autre part, en fonction des
biens soit procéder à leur réforme soit les remettre à titre gratuit au SEV.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la fin de la mise à disposition de l’ensemble des biens figurant en annexe 1 ;

- procéder à la mise en réforme des biens figurant au point 1 de l’annexe 1 ;

- accepter de remettre à titre gratuit au SEV les biens figurant au point 2 de l’annexe 1.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 40
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 3
Excusé : 2

Messieurs Michel PAILLEY, Adjoint au Maire, Florent SIMMONET et Fabrice DESCAMPS, Conseillers 
municipaux, n'ayant pas pris ni au débat ni au vote

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 



Annexe à la Délibération de fin de mise à disposition et donation de biens - 2017

Syndicat des Eaux du Vivier

1. Fin de mise à disposition et mise en réforme des biens listés ci-dessous :

Biens
Date 
d'acquisition

Valeur 
d'acquisition

Valeur 
résiduelle

001873 - VEHICULE JUMPER 4186 TR 79 2003 15 014,86 0,00
001869 - VEHICULE RENAULT KANGOO 9651 TQ 79 2003 9 510,87 0.00

2. Fin de mise à disposition et remise à titre gratuit au SEV des biens ci-dessous :

Biens
Date 
d'acquisition

Valeur 
d'acquisition

Valeur 
résiduelle

001750 - PERCEUSE TE 5 AVEC ACCUS 2000 1 585,47 0,00
000098 - TRONCONNEUSE A FRAISE SCIE T275 1994 1 501,62 0,00


